
 

N° D’ORDRE : 2024-143 

 
 

MAIRIE DE SAINT MANDRIER SUR MER 

E X T R A I T 
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

Nombre de Conseillers  

En exercice :         29  

Présents :            20                                         SEANCE DU 19 DECEMBRE 2024 

Pouvoirs :    07 

Excusé :                  00 

Absents :                  02                                

Qui ont pris part 

à la délibération :     27 

 

Date de convocation : 12 décembre 2024 

 

L'an deux mille vingt-quatre, le dix-neuf décembre à dix-huit heures trente le conseil municipal de la ville 

de SAINT-MANDRIER-SUR-MER a été assemblé dans la salle des fêtes du square Marc Baron, sous la 

présidence de M. Gilles VINCENT, maire. 
 

Présents : M. VINCENT Gilles, Maire – Mme ESPOSITO Annie – M. MARIN Michel - M. TOULOUSE 

Christian - Mme VIENOT Véronique – Mme DEMIERRE Colette - M. VINCENT Romain – Mme 

PICHARD Laure – Mme BECCHINO BEAUDOUARD Sylvie - Mme MATHIVET Séverine – M. 

DEDONS Fabrice – M. FONTANA Alain -  M. CAILLEAUX Rémi – Mme ARGENTO Katia – M. 

FRANCESCHINI Damien – M. CLAVE Denis - M. LE PEN Jean-Ronan - M. CALMET Pierre - Mme 

ROCHE Mathilde.  
  

Pouvoirs : Mme DEFAUX Catherine donne pouvoir à M. VINCENT Gilles ; M.CHAMBELLAND Michel 

donne pouvoir à Mme ESPOSITO Annie ; M. QUENET Xavier donne pouvoir à M. MARIN Michel ; Mme 

LABROUSSE KYPRAIOS Sylvie donne pouvoir à Mme VIENOT Véronique ; Mme ASNARD Marjorie 

donne pouvoir à Mme DEMIERRE Colette ; Mme SAUQUET Adeline donne pouvoir à M. TOULOUSE 

Christian ; Mme MONTAGNY Nolwenn donne pouvoir à M. CLAVE Denis. 
 

Excusé : 
 

Absents : M. BLANC Romain ; M. SAUVAT Sébastien. 

 

Secrétaire de séance : M. FRANCHESCHINI Damien. 

 

7. REVISION N°5 D’UNE AP/CP D’INTERVENTION – RENOVATION DES BATIMENTS 

COMMUNAUX  - MISE A JOUR AU 01 JANVIER 2025 

Monsieur le maire rappelle à mesdames et messieurs les membres du conseil municipal qu’une 

autorisation de programme et crédits de paiement (AP/CP) a été créée par délibération en date du 19 

décembre 2022 afin de regrouper l’ensemble des travaux de rénovation des bâtiments communaux (travaux 

énergétique, mise aux normes…). Cette AP/CP a été révisée par délibération du 22 Juillet 2024 prévoyant 

une autorisation de programme fixée à la somme de 2 473 680, 10 €. 

 

Il sera précisé qu’il convient de réajuster les crédits de paiement en 2025 au regard des marchés 

notifiés aux entreprises pour la rénovation de l’hôtel de ville, des travaux à réaliser sur le groupe scolaire 

louis clément (installation supplémentaire photovoltaïque), avant le vote du budget, sur la rénovation 

énergétique de certains bâtiments communaux. 

 





 

 

Il sera indiqué que le montant total de l’autorisation de programme est arrêté à la somme de 

2 483 447, 76 € soit une hausse de 9 767.66 €. 

      
DECIDE A UNANIMITE ETANT PRECISE QUE M. CLAVE, M. LE PEN, M. CALMET ET  

M. DEZEREAUD SE SONT ABSTENUS. 

 

D’approuver la révision n°5 de l’autorisation de programme et crédits. 

 

Signé : Le Maire, 

 

 

 
Gilles VINCENT 

AP/CP N°5  - TRAVAUX DE RENOVATION DES BATIMENTS COMMUNAUX AU 01-01-2025 

Dépenses Travaux de rénovation des bâtiments communaux 

Montant total 

T.T.C 
Opération 2023 

au 5 

Décembre 

2024 

2025 2026 

2023-01 119 605,10 € 129 557,18 € 1 924 285,48 € 310 000,00 € 2 483 447,76 € 

Dont           

Travaux de l'hôtel de ville 5 580,00 € 13 236,00 € 781 750,48 € 0,00 € 800 566,48 € 

Groupe scolaire Louis Clément  0,00 € 56 131,08 € 1 000 735,00 € 0,00 € 1 056 866,08 € 

Groupe scolaire Orée du Bois 0,00 € 0,00 € 90 000,00 € 300 000,00 € 390 000,00 € 

Mise aux normes Logements 

communaux 22 050,00 € 18 249,73 € 0,00 € 0,00 € 40 299,73 € 

Mise aux normes - Bâtiments divers  91 975,10 € 41 940,37 € 51 800,00 € 10 000,00 € 195 715,47 € 


